
Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Remplacement des projecteurs de deux terrains de football 

et de deux courts de tennis

PFP : ACCM fonds de concours : 25.000 € sur m.s. de 100.000 

€ HT (25 %)

013167 90 277 EUR 50 % 45 139 EUR

Aménagements de grandes jardinières métalliques pour la 

sécurisation des espaces publics : rue de l'église et place 

Gilles Léontin

PFP : Provence rurale 3.200 € (20%)

013176 16 000 EUR 50 % 8 000 EUR

106 277 EUR 53 139 EUR

Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Travaux d’extension du siège de « Terre de Provence 

Agglomération » 

PFP : Région FRAT 120.000 € (20%)

013797 600 000 EUR 50 % 300 000 EUR

600 000 EUR 300 000 EUR

Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Acquisition d'un véhicule nacelle pour les services techniques

PFP : aucun autre financeur
013769 59 900 EUR 50 % 29 950 EUR

59 900 EUR 29 950 EUR

Annexe 1

BOULBON

TOTAL

EYRAGUES

TOTAL

FONTVIEILLE

TOTAL
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Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Travaux de voirie communale et rurale : route d'Aureille, rue 

du lac d'Allos, rue des Oliviers, route de Baussenq et chemin 

du petit Chambremond

PFP : aucun autre financeur.

013673 383 296 EUR 50 % 191 648 EUR

383 296 EUR 191 648 EUR

Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Réaménagement du boulevard Mathieu Rech et du cours 

Jean Jaurès (coût réel : 660.192,50 € HT)

PFP : aucun autre financeur.

013866 600 000 EUR 50 % 300 000 EUR

600 000 EUR 300 000 EUR

1 749 473 EUR 874 737 EUR

SENAS

TOTAL

TOTAL GENERAL

SAINT-MARTIN-DE-CRAU

TOTAL
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Direction de la vie locale Annexe 2
Service des communes

Rapport n° 45748

Montant

 de l'AP
Total affecté

Montant

de l'affectation

complémentaire

AP 2020 - 10213 Z 8 000 000 €                              3 364 522 €           874 737 €                     

OPERATION 202010213

Détail

dont IB 204-71-204141 358 869 €              37 950 €                       

dont IB 204-71-204142 3 005 653 €           836 787 €                     

Commission Permanente du 23 octobre 2020

Type d'aide : Fonds Départemental d'Aide au Développement Local

Bénéficiaire : diverses communes

Dernière commission permanente ayant voté une affectation concernant cette autorisation de programme : Rapport n°193 du 

25/09/2020.

20201023
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